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APPEL A COMMUNICATIONS 

La question du développement des territoires littoraux et de leur gouvernance ne cesse d’alimenter les 
débats des scientifiques, des acteurs publics et des acteurs du développement en méditerranée. En effet, 
le développement des territoires n’est pas seulement une affaire des pouvoirs publics mais le résultat 
d’une approche intégrée devant impliquer l’ensemble des acteurs de différentes échelles et surtout les 
acteurs locaux. Plus que des concepts, le développement ou la gouvernance des territoires sont des 
pratiques sociales, des processus d’apprentissage organisationnels susceptibles de produire des 
mutations profondes dans les systèmes socioéconomiques locaux.  

Porteur d'enjeux très diversifiés et parfois concurrents,  l'espace littoral en méditerranée peut être perçu 
comme une ressource spatiale fragile, très convoitée, et donc de grande valeur financière mais 
également sociale et environnementale. Comme toute ressource commune, son aménagement 
représente un enjeu de taille pour les acteurs locaux, et sa gestion doit se baser sur une vision de long 
terme dans un souci de développement durable. 

Dans nombre de pays méditerranéens  la gouvernance des territoires sensibles tels que les littoraux, fait 
l’objet de débats récurrents. Les résultats obtenus se situent bien en deçà des attentes en dépit de leur 
potentiel économique et naturel et des stratégies mises en œuvre pour un développement durable des 
zones côtières. Compte tenu du caractère commun de cet espace et des externalités négatives croisées 
découlant de l’existence d’un antagonisme d’intérêts entre secteurs d’activité et même entre acteurs, 
des éléments non quantifiables participent à la gouvernance pour un développement harmonieux du 
territoire : la capacité des acteurs à développer des synergies au profit de leur territoire et des stratégies 
de réseau pour créer, orienter, motiver les liens tissés entre acteurs. Une gouvernance des territoires 
littoraux s’appuyant sur la Gestion Intégrée des Zones Côtières  (GIZC), outil par excellence 
d’intégration des échelles de décision, des espaces et des secteurs d’activité, s’avère nécessaire. 

La GIZC, répondant aux principes du développement durable, suppose des modalités de mise en œuvre 
territorialisées, concertées et adaptatives. Il ne s’agit pas de « plaquer » des méthodes et protocoles pré-
formatés mais de s’appuyer sur des actions engagées et des outils d’aide à la mise en place de 
dispositifs locaux spécifiques, de telle manière que ceux-ci puissent tout à la fois être construits par les 
acteurs en fonction des contextes et enjeux propres des territoires et s’appuyer sur les acquis des 
dispositifs déjà existants.  

Dans cette perspective, il est crucial de cerner les méthodes et pratiques permettant aux différents 
niveaux de prise de décision d’engager de véritables échanges entre les acteurs du littoral, et de 
réfléchir à la définition d’un processus d’identification de ces acteurs et de leurs objectifs, d’échanges 
d’informations sur des problématiques communes, de travail en commun, enfin d’évaluation régulière 
des décisions et actions entreprises. 
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Dans les faits, la GIZC se décline à tous les niveaux : du local au global. Au niveau local, à partir de 
pratiques et d’instruments existants et en s’inscrivant dans la logique des référentiels et principes 
globaux, des acteurs se sont déjà investis sur des territoires de projet et engagés depuis plusieurs années 
dans la mise en œuvre de la GIZC. 

La GIZC est désormais au cœur du processus de Barcelone et de sa convention… et a été officiellement 
incitée par ses recommandations et des projets financés dans le cadre européen (SMAP).  La gestion 
des zones côtières se caractérise aujourd’hui par une multiplicité d’acteurs, des échelles de régulations 
diversifiées et par des centres de décision pluriels donnant naissance à une gouvernance littorale 
multisclaire et polycentrique. Amorcer une réflexion entre les différents niveaux de mise en œuvre de 
la GIZC, les pratiques initiées sur les territoires d'une part et les recommandations nationales et 
internationales d'autre part, s’avère indispensable. 

 Après les approches sectorielles ayant caractérisées les différentes recherches scientifiques, se sont 
substituées progressivement des approches plus globales traitant de l’intégration économique et 
environnementale, spatiale, voire administrative, en mettant l’emphase sur l’étude de la participation 
des divers acteurs au processus décisionnel. Il s’agit donc de poursuivre cette perspective à partir 
des contraintes propres aux littoraux méditerranéens afin de réfléchir à la mise en œuvre de 
politiques de développement durable adaptées. Le présent colloque se propose de poursuivre les 

recherches sur la gouvernance des  territoires  littoraux pour leur développement durable tout en s’ancrant sur 

les politiques et les outils d’aide à la décision de gestion des zones côtières  

 
 

OBJECTIFS DU COLLOQUE 

• Défricher largement autour de la gouvernance des territoires littoraux et de leur gestion 
intégrée pour un développement durable.  

• Partager les expériences.  
• Mettre en place des réseaux d’équipes pluridisciplinaires pour travailler sur les questions de 

la gouvernance  de l’environnement Littoral et de la GIZC. 
 

AXES DU COLLOQUE

� La gouvernance et la Gestion intégrée des Zones côtières  
� Développement durable des Territoires Littoraux et stratégies des acteurs.  
� Quelques expériences méditerranéennes réussies.  
� Quelle stratégie industrielle pour un développement local ?  Les acteurs de la GIZC :   
            pouvoirs et limites.  
� Les Aires Marines Protégées et la GIZC. 
� Ecotourisme et développement local 
� La gestion intégrée des territoires littoraux et économie des ressources  
� Gouvernance locale & développement  des Zones Côtières. 
� Y a-t-il une antinomie entre le local et le global ? 
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Soumissions : 
Les intentions de contributions, sous la forme d’un texte (résumé de 3000 à 5000 signes, espaces 
compris) accompagné de la problématique, des références bibliographiques et des mots clés, 
devront être adressées au comité d’organisation avant le 20 Mars 2012. Le comité scientifique 
procèdera ensuite à la sélection des abstracts. Les abstracts et les communications finales sont à 
faire parvenir par email à l’adresse suivante :  dtgizc@yahoo.fr 
Les auteurs seront avertis de la décision du comité scientifique à partir du 25 Mars 2012.  
Les communications finales des contributions acceptées (ne dépassant pas les 25 000 à 30 000 
signes, espaces compris) devront être envoyées avant le 13 Mai 2012.  

Pour les résumés: 
Les résumés doivent être rédigés en Arabe, en Français ou en Anglais  
Pour le Français et l’Anglais : Police Times New Roman Taille 12 interligne simple 
Pour l’Arabe : Police Times New Roman Taille 16 interligne simple 

Pour les communications finales: 
• Les communications doivent être rédigées en Arabe, en Français ou en Anglais  
Pour le Français et l’Anglais : Police Times New Roman Taille 12 interligne simple 
Pour l’Arabe : Police Times New Roman Taille 16 interligne simple 
• Le titre de l’intervention, le nom du ou des auteurs (2 maximum), affiliation, adresse postale, 
adresse électronique, téléphone et Fax doivent figurer en première page. 
• La première page doit comporter en outre le résumé. 
• Les marges sont fixées à 20 mm de chaque côté.  
Pour d’autres précision, n’hésitez pas à nous contacter à : dtgizc@yahoo.fr 
 
Dates importantes : 
25 Janvier 2012  : Lancement de l'appel à communication  

20 Mars 2012 : Date limite de réception des propositions  

25 Mars 2012 : Notification du comité scientifique  

13 Mai 2012 : Réception des communications (Délai de rigueur)  

Langues : Les langues de travail du colloque seront l’arabe, le français et l’anglais.  
 
Publication : Les communications originales qui retiendraient l’attention du Comité Scientifique 
(après une double évaluation par les membres du comité scientifique) pourront faire l’objet  d’une 
publication (Numéro spécial). Des corrections peuvent être demandées par le Comité scientifique. 
 
Participation et prise en charge.  
La prise en charge des conférenciers concernera la restauration et l’hébergement durant 03 nuitées. 
En cas de co-auteurs, un seul auteur sera pris en charge.  


